
 

 

 
 
 
 

 
 
 
 

MARCHE PUBLIC DE FOURNITURE 
de SERVICES 

 
 
 

Cahier des clauses particulières 
 
 
 

Date limite de remise des offres 
 

Date : 15 février 2017 
Heure : 12h00 

 
 
 

Pouvoir adjudicateur 
 

Musée National du Sport 
Adresse : boulevard des jardiniers Stade Allianz Riviera CS43152 06203 Nice Cedex 3 
Téléphone : 04 89 22 44 00 
Courriel : marche@museedusport.fr 

 
 

Procédure de passation 
 

Marché à procédure adaptée passé en application de l’article 27 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 
relatif aux marchés publics. 

 
 

Objet du marché   
 

Contrat unique de fourniture d’électricité pour le Musée national du sport- MNS 17-001



 

 

 
1. Obiet du marché 

Le présent marché concerne l'acheminement et la fourniture d'électricité au Musée national 
du sport, ainsi et que les services associés. 

 
 

2. Pièces constitutives du marché 

Le marché est constitué par les documents énumérés ci-dessous par ordre de priorité 
décroissante 

o L'acte d'engagement et ses annexes:  celui-ci est pré-rempli par le   
pouvoiradjudicateur sur le formulaire ATTR1 mis à disposition par la direction des 
affaires juridiques du ministère de l'économie et des finances. Le candidat 
remplit et signe l'acte ainsi que son annexe. 

o Le cahier des clauses particulières (CCP), dont l'exemplaire original fait seul foi 
et est conservé dans les archives de l'établissement. 

o Le cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés publics 
de  fournitures courantes et de services  (décret N°77-699 du 27  mai   
1977modifié- Brochure N° 2014 éditée par la direction des Journaux Officiels). 

o L'offre du candidat 
 

 
En  cas  de  contestation, contradiction  ou  de  différence  entres  les pieces  constitutives  du  marché, les 
pieces  prévalent  dans l'ordre  dans  lequel  ells  sont  énumérées ci-dessus. 

 
3. Durée et exécution du marché 

Le marché débutera le 1er mars 2017à 00h00. 
 

Le present  marché  est  établi  pour  une  durée ferme de 10mois, soit  une fin  de marché  prévue au 31 
décembre 2017à 24h59. 

 
Le titulaire du marché s'engage à fournir mensuellement  au pouvoir adjudicateur un bilan 
détaillé de ses consommations. 

 
Un  interlocuteur  privilégié  sera  désigné  par le titulaire  afin de  faciliter  le       suivi     du dossier. 

 
4. Prix 

Le marché ne présente aucun engagement de consommation, aussi bien minimum que maximum. 
Il ne peut y avoir de pénalité sous quelque forme qu'elle soit si la consommation annuelle n'est pas 
identique à l'estimation de consommation. 

 
Prix de la fourniture de l'électricité 

Le marché est  traité à un prix de la fourniture  d'électricité fixe sur la durée totale du marché. Les 
propositions doivent faire apparaître clairement les prix applicables au KWh d'électricité 
consommé, en euros HT par MWh  et  de  l'abonnement  en euros HT sur  le  tableau joint en 
annexe. 
Il est demandé une présentation du prix HT horosaisonnier sur 4 postes (HPH, HCH, HPE, HCE) sur 
une base de découpage TURPE. 
Les prix comprennent  toutes les suggestions relatives à la fourniture  d'électricité et notamment la 



 

 

redevance de soutirage physique au profit du RTE suivant la décision de la CRE. 
 

Mécanisme de capacité: 
 

Les articles L 335-1 à L335-8 du code de l'énergie et le décret n°2012-1405 du 14 décembre 2012 
instaurent un mécanisme d'obligation de capacité, obligeant les fournisseurs à justifier de leur capacité à 
satisfaire la consommation de pointe de leurs clients. Pour cela, ils devront acquérir des garanties de 
capacité auprès d'exploitants de capacité (de production ou d'effacement) 
Le candidat précisera dans son mémoire technique le mode de calcul qu'il propose pour 
répercuter de façon transparente dans le marché le coût du mécanisme de capacité exprimé en 
€/kWh pour les sites figurant au Dossier de Consultation. Ce mode de calcul sera adossé au prix de 
référence du marché de capacité exprimé en €/kWh. 

 
Prix de l'acheminement 

Le prix de l'acheminement est donné à titre indicatif sur la base du TURPE en vigueur à la remise de 
l'offre. 
Ce prix évoluera en fonction des évolutions du TURPE avec une fraction à l'euro près sans surcout 
additionnel. 
 
5. responsabilité d'équilibre 

Le fournisseur assure la responsabilité d'équilibre et modulation vis-à-vis du gestionnaire de réseau. 
Le prix du KWh intègre cet engagement. 

6. Relation avec l'opération de réseau - (ERDF) 

Le fournisseur assure un rôle d'intermédiaire avec l'opérateur de réseau. Le fournisseur est tenu 
d'assurer la continuité de la fourniture d'électricité conformément aux dispositions du 
décret n° 2004251 du 19 mars 2004 relatif aux obligations de service public dans le secteur de 
l'électricité. 

Dans Je cadre du contrat unique, le titulaire est chargé dans les conditions prévues par le 
contrat GRD-Fournisseur, de la souscription de l'accès au réseau auprès du GRD pour 
l'ensemble des points de livraison qu'il alimente. 

 
A ce titre, le titulaire s'engage à proposer la version du TURPE et la puissance optimale.  
 
Le titulaire s'engage à respecter les modalités et délais d'intervention fixés dans la procédure de 
bascule décrite dans son mémoire technique sans que les délais n'excèdent plus de l mois à compter 
de la date de demande de bascule. 

Le titulaire proposera dans son mémoire technique la procédure détaillée de la procédure de bascule 
pour chaque point de livraison. 

7. Services complémentaires apportés par le fournisseur d'énergie 

Le fournisseur présentera dans son offre une notice claire détaillant les services disponibles et 
notamment: un service client en ligne ou autre dispositif permettant de télécharger les données de 
consommation du site. Les outils proposés par le service client devront être présentés, la qualité 
pédagogique et/ou de communication de ces documents sera considérée. 

Un interlocuteur du fournisseur est désigné pour toute la durée du marché. 
Il se rendra disponible pour toute question de la collectivité liée au contrat et organisera, tout au 



 

 

long du marché, une réunion annuelle obligatoire de bilan et de synthèse des consommations 
facturées. Au moins deux semaines avant chaque réunion, l'interlocuteur du titulaire propose l'ordre 
du jour au représentant de la collectivité puis organise et conduit cette réunion dans les locaux de la 
collectivité. 
Chaque réunion abordera les points techniques, économiques et administratifs du marché. 

 
8. Modalités de paiement 

Les factures sont à adressées à l'adresse suivante: 
Musée national du sport Stade Allianz Riviera CS43152 06203 NICE CEDEX 3 

Le marché est réglé par mandat administratif payable à 30 jours de la réception de la facture 
concernant les prestations du mois écoulé depuis la dernière facture. 
Une convention tripartite pourra être signée afin de mettre en place un prélèvement 
automatique. 

Chaque facture est établie en un original portant, outre les mentions légales, les indications 
suivantes: 

• Date de facturation ; 
• Nom et adresse du créancier et du fournisseur ; 
• Numéro de compte bancaire ou postal (IBAN et BIC) figurant dans l'acte 

d'engagement ; 
• Indication des quantités d'électricité livrées; 
• Montant hors TVA des fournitures; 
• Taux et montant de la TVA; 
• Montant TTC des fournitures livrées. 

Le comptable assignataire est monsieur l’Agent comptable du Musée national du sport . 
 

9. Litige 

En cas de litige, seul le droit français est applicable et le tribunal compétent sera le tribunal 
administratif de Nice. 

10. Articles auxquels déroge le présent CCP 

Le cahier des clauses particulières décrit les éléments complémentaires au cahier des clauses 
administratives générales applicables aux fournitures courantes et services. 

Par ailleurs, il déroge aux articles suivants du cahier des clauses administratives générales de 
fournitures et services courants: néant. 
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